
Activités, évènements et transactions de la période

Calendrier financier

Communiqué des résultats au 31 décembre 2010………..….Courant mars 2011

Première déclaration intermédiaire………………………..………………19 mai 2011

Assemblée générale ordinaire…………………………………………………24 mai 2011

Paiement du dividende…………………………………….A partir du 20 juin 2011

Annonce des résultats semestriels……………………………………………31 août 2011

Seconde déclaration intermédiaire…………………………….18 novembre 2011

Seconde déclaration intermédiaire du Conseil d'administration

Au niveau des commandes à recevoir, le groupe devrait être déclaré adjudicataire de plusieurs chantiers 

importants à débuter au premier trimestre 2011 pour un montant global de plus de 20 millions d'euros.

INFORMATION REGLEMENTEE

MOURY CONSTRUCT S.A.

Le carnet de commandes au 30 septembre 2010 s’élève à 88 millions d’euros contre 93 millions d'euros au 

30 juin 2010 et 78 millions d'euros au 30 septembre 2009.

(Article 14 de l'AR du 14 novembre 2007)

Pour rappel, le chiffre d'affaires du premier semestre a été défavorablement influencé par les mauvaises 

conditions climatiques hivernales du premier trimestre 2010.Toutefois le management prévoit une baisse 

limitée du chiffre d'affaires de l'exercice en fonction d'un bon niveau d'activité au cours du second semestre 

2010. L’exécution de l’ensemble des chantiers se déroule conformément aux prévisions.

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter Monsieur Gilles-Olivier MOURY au 04/344.72.11

Sous les réserves d'usage, le résultat au 31 décembre 2010 devrait permettre la distribution d’un dividende 

au moins équivalent à celui de l’exercice précédent, soit un dividende brut de 5,13 euros par action.

Parmi les commandes récentes, nous relevons notamment la construction de trois hôtels de police à 

Hannut, Grez-Doiceau et Nivelles, la construction d'une extension pour Technifutur à Liège, la rénovation du 

siège d'Ageas à Charleroi, et, en société momentanée, trois chantiers de rénovation importants, à savoir 

l'opéra royal de Wallonie, la patinoire olympique et le théâtre de l'émulation à Liège.

Le management informe que les causes de l'accident ayant eu lieu le 14 septembre 2010 sur le chantier de 

la RTBF Liège réalisé en société momentanée avec BPC sont actuellement à l'étude. La société 

momentanée et la SA G. Moury bénéficient de couvertures appropriées de leurs compagnies d'assurance.

E-mail : invest@moury-construct.be
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